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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N°DE_2024_015 

 

SEANCE DU 22 MARS 2024 
Date de la convocation : 15 mars 2024 

 

Nombre de conseillers L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux mars, à 18 heures 00, le Conseil Municipal 
de la Commune de CANTE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, à la salle du conseil de la commune, sous la présidence de M Eric CANCEL, 
Maire. 
 
Étaient présents : M Eric CANCEL, Mme Nadine CLAPIER, Mme Jacqueline 
CHATELAIN, M Jean-Jacques GIMENO, M Sébastien CATHALA, M Nicolas BLANCHOT, 
M Philippe BISOGNIN, Mme Marion LAFFITTE DE PETIT 
Étaient représentés : 
Étaient Absents & excusés : Mme Wendy BURG, M Hubert GRAS,  

 

En 
exercice 

Présents Votants 

10 08 08 

Résultat du vote 

Pour Contre Abstention 

08 00 00 

Adoptée 

 

En conformité avec l’article L. 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales :  Mme Nadine CLAPIER a 

été nommée secrétaire de la séance. 
 

OBJET : 
 

Approbation & vote du compte administratif 2023 
 

 
Considérant que M le Maire ne peut pas prendre part au vote et doit quitter la séance, le conseil siège 

sous la présidence de Mme la 1ère Adjointe qui propose le compte administratif 2023 au vote du conseil. 
 
Mme la première adjointe présente au Conseil Municipal le compte administratif 2023 de la commune :  
 

EN INVESTISSEMENT  

DEPENSES :   108 812.42€ RECETTES :    

SOIT un excédent de 15 352.51€ 

 

EN FONCTIONNEMENT  

DEPENSES :   209 545.57€ RECETTES :  267 135.20€ 

SOIT un excédent de 57 589.63€ 

 
Total cumulé en dépenses = +318 357.99€  
Total cumulé en recettes =+391 300.13 €  
Report exercice antérieur fonctionnement = +94 919.60€  
Report exercice antérieur Investissement = +170 209.58€  
Résultat de clôture d’exercice 2023 = +283 151.72€  
 
Le compte de Gestion (comptabilité du Trésor Public) et le compte administratif (comptabilité de la Com-
mune) ont leurs montants identiques.  
 
Le conseil municipal, ayant entendu l’exposé de Mme la première Adjointe, et après avoir délibéré à 
l’unanimité, 
Approuve le compte de gestion 2023 

 



 
 
Pour extrait conforme 
 
 
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 

 
 

Le Maire Secrétaire de séance 
M Eric CANCEL Mme Nadine CLAPIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous-Préfecture de Pamiers le : 26 mars 20
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